
 

L’énergie-bois dans le canton du Jura 
 
Avec ses 32’000 hectares ou 320 km2 de forêt, le canton du Jura connaît certainement le taux de boisement le plus 
élevé de Suisse. La forêt jurassienne constitue, entre autres, une source d’énergie considérable. 
 
Si actuellement le bois couvre env. 8% des besoins en chaleur du Jura, le potentiel de production globale de la forêt 
jurassienne, y compris les déchets de scierie, permettrait d’atteindre 20% à moyen terme. Cela représente près de 
25 millions de litres de mazout par année, ou encore l’équivalent de 220 millions de kilowattheures d’énergie ther-
mique. 

 
 
Avec la création de Thermobois en 1989, le Jura s’est doté de la structure la plus adéquate pour mettre en valeur ce 
potentiel. Cette société anonyme, qui regroupe 90 communes et bourgeoisies, l’Etat, des scieries, et une centaine 
d’autres actionnaires, dispose d’un capital-actions d’un million de francs. Thermobois a permis au Jura de rattraper 
son retard dans l’utilisation moderne du bois comme source d’énergie.  

 
Le façonnage des couronnes des arbres (façonnage, m ise en stères, ramassage et incinération des débris ) 
entraîne généralement des pertes importantes pour l es exploitations forestières. Thermobois a révoluti onné 
les méthodes de travail en forêt : grâce à des équi pements modernes et performants, les déchets forest iers 
sont transformés à moindres frais en combustible. 
 

                         
Thermobois SA, c’est 20 ans d’expérience. Avec ses engins, son entrepôt de 20'000 m 3 de bois 
déchiqueté et son camion-pompe, c’est l’infrastruct ure la plus professionnelle 100 km à la ronde.  
 
Une vingtaine de réseaux et de grandes chaufferies fonctionnent actuellement à l’énergie-bois (bois déchiqueté 
uniquement) dans le canton du Jura. Il s’y ajoute une cinquantaine d’installations plus modestes. 
 
A Porrentruy, le Thermoréseau apporte une précieuse contribution à l’entretien des forêts de toute la région, tout en 
ne mobilisant que 12% du volume disponible de bois-énergie. A lui seul, il permettra de substituer près de 3,5 mil-
lions de litres de mazout durant l’hiver 2009/2010. Avec ses 218 raccordements en service, le Thermoréseau est 
actuellement le plus grand chauffage urbain à partir de l’énergie-bois de Suisse. Le cap des 250 raccordements 
sera franchi au cours de l’hiver prochain. 
 
 

        L ’énergie-bois,  c ’est  bien plus qu’une ques t ion de chaleur !                  
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Conditions générales pour la prise en charge de boi s à déchiqueter.  
Les présentes conditions sont valables jusqu’à nouvel avis. 
 
Les conditions de prise en charge des tas de bois (cimes, houppiers, petits bois) destinés à être déchi-
quetés et provenant exclusivement de coupes de bois en forêt sont les suivantes : 
 
1. Indemnités pour le bois 

Les actionnaires de Thermobois SA reçoivent, jusqu’à nouvel avis, les indemnités suivantes pour le bois 
mis en tas au moyen d'un porteur: 

�  hêtre et charme :        Fr. 6.-   /m3c  
�  feuillus divers (chêne, frêne, érable et mélange feuillus durs) :  Fr. 4.-   /m3c  
�  divers SA (mélange feuillus et sapin) :    Fr. 3.-   /m3c  
�  sapin :         Fr. 2.50 /m3c  
�  divers EP (mélange feuillus + épicéa/pin et mélange SA/EP) : Fr. 2.-   /m3c  
�  épicéa, pin, feuillus tendres (hormis saule et peuplier) :  Fr. 1.-   /m3c  
 
2. Indemnité de rassemblement  

Une indemnité de Fr. 1.-/m3c est versée pour les tas de bois ayant un volume �  250 m3c. 
 
3. Prime annuelle pour engagement rationnel de la d échiqueteuse ( thermos ) 

Les triages forestiers qui s’engagent à mettre à disposition de Thermobois SA une certaine quantité de 
bois durant l’exercice (1er juillet au 30 juin) reçoivent une prime d’au moins Fr. 2.- par m3c en fin 
d’exercice sur la base du volume de bois déchiqueté. Facteur de conversion : 1 m3c = 1 thermo . A partir 
de 1'000 thermos , la prime annuelle est progressive. Elle peut être comprise entre Fr. 2'100.- (pour 1'000 
thermos , soit  2.10/m3c) et Fr. 18'600.- (pour 6'000 thermos , soit 3.10/m3c ). Les intéressés utiliseront la 
formule d’annonce correspondante.  

Les entrepreneurs forestiers qui achètent le bois sur pied bénéficient des mêmes conditions que les 
triages. Sauf indication contraire, les propriétaires privés reçoivent directement la prime de quantité 
(thermos ) en même temps que l’indemnité pour leur bois. Une prime de Fr. 0.50/m3c est versée en plus 
au triage. La prime ne peut pas être revendiquée à double : le bénéficiaire est soit le triage, soit 
l’entreprise forestière, soit le propriétaire privé. 

Et finalement, les thermos , c’est aussi l’occasion pour les gardes de triage de profiter de voyages 
d’étude, gratuits ou presque, organisés par Thermobois en récompense de leur fidélité. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour éviter les feux de branchages qui sont extrêmement polluants, le nettoyage des dépouilles dans les 
pâturages boisés sera toujours plus mécanisé. Les fagots produits peuvent être pris en charge par Ther-
mobois pour alimenter le Thermoréseau de Porrentruy après déchiquetage. Les copeaux produits ne 
peuvent être utilisés que dans les grosses installations en raison de la présence des liens (ficelles en 
polypropylène).                       
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